
 

 1/3

 
 
 

 
 
 

INSTRUCTION TECHNIQUE   
RELATIVE AU PLAN D’ENLEVEMENT DES AERONEFS 

ACCIDENTELLEMENT IMMOBILISES 
 

******* 
              

Article Premier : Objet et Champ d’application 
La présente instruction s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des exigences de 
l’annexe 14 à la Convention de Chicago, relatives à l’élaboration d’un plan d’enlèvement 
d’aéronefs accidentellement immobilisés sur une piste, une bande, une voie de circulation et 
une aire ou leurs dégagements. 

La présente instruction définit les responsabilités et les modalités de coordination entre les 
différents intervenants en cas d'enlèvement d'un aéronef accidentellement immobilisé. Elle 
précise aussi les arrangements qui doivent être mis en commun entre l’exploitant d’aéronef 
et autres intervenants. 

Cette instruction s’applique aux aérodromes ouverts au trafic aérien international.  

Article 2 : Terminologie 
Dans la présente instruction on entend par : 

Aérodrome : Surface définie sur terre ou sur l’eau (comprenant éventuellement, bâtiments, 
installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, pour l’arrivée, le 
départ et les évolutions des aéronefs à la surface. 

Aire de manœuvre : Partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages 
et la circulation des aéronefs à la surface, à l’exclusion des aires de trafic. 

Aire de mouvement : Partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages 
et la circulation des aéronefs à la surface, et qui comprend l’aire de manœuvre et les aires 
de trafic. 

Aire de trafic : Aire définie, sur un aérodrome terrestre, destinée aux aéronefs pendant 
l’embarquement ou le débarquement des voyageurs, le chargement ou le déchargement de 
la poste ou du fret, l’avitaillement ou la reprise de carburant, le stationnement ou l’entretien. 

Autorité aéroportuaire : Exploitant d’aérodrome. 

Bande : Aire comprenant la bande de piste et la bande de voie de circulation. 

Bande de piste : Aire définie dans laquelle sont compris la piste ainsi que le prolongement 
d’arrêt si un tel prolongement est aménagé. 

Bande de voie de circulation : Aire dans laquelle est comprise une voie de circulation, 
destinée à protéger les avions qui circulent sur cette voie et à réduire les risques de 
dommages matériels causés à un avion qui en sortirait accidentellement.  

Piste : Aire rectangulaire définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée afin de servir au 
décollage et à l’atterrissage des aéronefs. 
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Voie de circulation : voie définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée pour la circulation 
à la surface des aéronefs est destinée à assurer la liaison entre deux parties de l’aérodrome. 

Zone d’aérodrome (ZA) : Zone comprenant les éléments de l’emprise domaniale de 
l’aérodrome.  

Zone voisine d’aérodrome (ZVA) : Zone comprenant les éléments situés hors de la zone 
d’aérodrome mais à une distance telle que l’action des moyens d’intervention aéroportuaires 
peut utilement être envisagée compte tenu des voies d’accès et des performances de ces 
moyens. Cette zone est définie conformément aux dispositions relatives au plan d’urgence 
de l’aérodrome. 

Article 3 : Objectif du plan 
Le principal objectif du plan est de définir les mesures à prendre par les principaux 
responsables de l’ensemble des opérations d’enlèvement d’aéronefs, en vue de garantir le 
retour dans les meilleurs délais à l’exploitation normale de l’aérodrome. 

Article 4 : Exigence d’élaboration d’un plan d’enlèvement des aéronefs 
accidentellement immobilisés 

Tout aérodrome ouvert au trafic aérien international doit établir un plan d’enlèvement 
d’aéronefs accidentellement immobilisés en proportion des opérations aériennes et des 
autres activités pour lesquelles il est utilisé. 

Article 5 : Répartition des responsabilités 
L’autorité aéroportuaire est chargée de: 
Á coordonner l’élaboration du plan et sa mise en œuvre avec les différents intervenants;  

Á veiller à ce que tous les exploitants d’aéronefs qui utilisent l’aéroport ou leurs 
représentants concluent des arrangements entre compagnies ou avec des entrepreneurs 
locaux au sujet des opérations d’enlèvement, notamment la disponibilité des 
équipements spécialisés d’enlèvement ; 

Á désigner un coordonnateur pour la mise en application du plan ; 

Á déposer ce plan auprès de la Direction de l’Aéronautique Civile en vue de son 
approbation. 

Dans le cas où le propriétaire ou l’exploitant de l’aéronef ne ferait pas diligence pour 
procéder aux opérations d’enlèvement, l’autorité aéroportuaire ou son représentant prend 
d’office toutes les dispositions utiles pour faire dégager les pistes, bandes, voies de 
circulation ou aires ainsi que leurs dégagements, aux frais et risques du propriétaire ou 
l’exploitant de l’aéronef. 

L’exploitant d’aéronef doit : 

Á coordonner avec l’autorité aéroportuaire et fournir les renseignements nécessaires pour 
l’élaboration du plan d’enlèvement d’aéronefs accidentellement immobilisés ; 

Á désigner son représentant autorisé à prendre toutes les décisions techniques et 
financières nécessaires à l’enlèvement de l’aéronef ; 

Á prendre en charge l’exécution des opérations d’enlèvement de son aéronef. 

Á conclure des arrangements entre compagnies ou avec des entrepreneurs pour assurer la 
disponibilité dans les meilleurs délais des moyens humains et matériels nécessaires pour 
les opérations d’enlèvement d’aéronefs. 
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Article 6 : Contenu du plan 
Le plan d’enlèvement d’aéronefs accidentellement immobilisés doit comprendre: 

Á la répartition des responsabilités de l’autorité aéroportuaire, de l’exploitant d’aéronef et 
les coordonnateurs pour l’exécution dudit plan ;  

Á les entités appelées à intervenir dans le plan d’enlèvement d’aéronefs accidentellement 
immobilisés (leur nom, leur numéro de téléphone, et leur adresse….) ;  

Á les types d’aéronefs desservant l’aérodrome ; 

Á les modalités et les procédures de communication entre les services concernés ; 

Á la vidange du carburant des aéronefs ; 

Á les méthodes d’enlèvement des aéronefs desservant l’aérodrome ; 

Á la liste du matériel disponible, les coordonnées de leurs fournisseurs et les délais 
d’acheminement de ce matériel ; 

Á un plan quadrillé de l’aérodrome et de sa zone avoisinante. 

Des lignes directrices pour l’élaboration d’un plan d’enlèvement d’aéronefs accidentellement 
immobilisés sont décrites dans l’annexe de la présente instruction. 

Article 7 : Conservation des indices pour les enquêtes en cas d’accident 
Les indices, notamment les débris d’épave doivent être conservés pour les enquêtes 
d’accident et aucune opération d’enlèvement ne doit être entamée sans l’autorisation des 
enquêteurs désignés par la Direction de l’Aéronautique Civile. 

Article 8 : Mise à jour du plan 
L’autorité aéroportuaire est chargée de la mise à jour du plan d’enlèvement d’aéronefs 
accidentellement immobilisés chaque fois qu’il est jugé nécessaire et notamment en cas de 
modification de l’un des éléments constituant le plan. 

Article 9 : Exécution 
Le Directeur de l’Aéronautique Civile est chargé de l’application de la présente instruction qui 
entre en vigueur à la date de sa signature. 
 
 

Le Ministre de l’Equipement 
                                                                                                   et des Transports 

 
                                                                                                    Karim GHELLAB 
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h) Matériel pour l’abri du personnel 

Type du matériel Quantité Emplacement 
Délai moyen nécessaire pour 
amener ce matériel jusqu'à 

l'aéroport 

    

    

i) Equipements à la disposition  du Handler: 

Handler 1 Handler 2 Autres 

   

   

 

XI. Arrangements 
Certains avions nécessitent pour leur enlèvement un type de matériel spécialisé de levage 

indispensable, comme les sacs pneumatiques et vérins spéciaux non disponibles dans tous les 
aéroports. Des arrangements peuvent être conclus entre les exploitants d’aéronefs et les 
fournisseurs de ces types de matériel, en vue de leur utilisation. Les éléments pertinents de ces 
arrangements doivent  figurer dans le tableau ci-dessous : 

 

Exploitants 
d’aéronefs 

Fournisseur du 
matériel 

Matériels Contact et localité du 
fournisseur 
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Appendice 1 

Liste indicative du matériel général d'enlèvement  
des aéronefs accidentellement immobilisés 

 

Quantité Description 

5000 Kg sacs de lest. La masse maximale d'un sac ne devrait pas dépasser 25 kg 

10 feuilles de contreplaqué de matelassage de  
6 mm x 1 250 mm x 2 500 mm 

50 feuilles de contreplaqué de matelassage et d'appui au sol de  
20 ou 25 mm x 1 250 mm x 2 500 mm 

 
12 
12 

plaques d'acier pour appui au sol 
13 mm x 1 000 mm x 1 000 mm  
13 mm x 1 000 mm x 2 000 mm 

 
 
325 
130 

madriers compatibles avec 2 sacs de levage de 40 tonnes chacun et 5 sacs de 25 
tonnes chacun à 15 éléments 
100 mm x 240 mm x 2 500 mm 
100 mm x 240 mm x 3 500 mm 

200 broches d'acier pour assemblage des madriers 

--- 
plaques d'appui au sol, telles que chemin de roulement ou plaques d'acier perforées 
nécessaires pour poser 5 chemins de roulement de 3 m au moins de largeur et d'une 
longueur de 50 m à 100 m chacun 

10 m3 pierre concassée ou gravier 

10m3 ciment à prise rapide, pour usage en milieu humide 

--- Pompe(s) de drainage automotrice(s) pour l'évacuation de l'eau 

5 dispositifs d'ancrage d'une capacité de 9 à 13,5 tonnes (ou camions lourds lestés de 
sable) 

--- grues de puissance suffisante pour lever complètement ou partiellement l'épave, 
avec nacelle pour personnel, pour le levage du nez ou de la queue 

--- 
plates-formes mobiles à roues multiples ou remorques spécialisées pour le 
déplacement d'aéronefs sans train d'atterrissage. Le nombre de plates-formes ou de 
remorques dépend de la masse de l'aéronef. 
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Quantité Description 

4 
câbles d'acier de 25 mm de diamètre minimal, avec cosse à chaque extrémité, d'une 
longueur de 30 m à 50 m (les manilles doivent être fournies par le propriétaire de 
l'aéronef) 

300m câble de 25 mm de diamètre 

300m câble de 50 mm de diamètre 

2 moufles à brins multiples d'une capacité de 50 tonnes 

2 véhicules tracteurs de 10 tonnes de capacité minimale, par exemple, tracteurs de 
catégories II ou III, camions à treuil, chars d'assaut, etc. 

200 000 L capacité de stockage de carburant vidangé 

1 génératrice automotrice pour alimentation de projecteurs de 10 kVA 

10 projecteurs avec câbles et supports 

--- matériel de communications avec l'aéroport, les installations de la base et le réseau 
téléphonique urbain 

3 mégaphones avec amplificateurs incorporés ou matériel similaire 

1 carte de la zone avec indication des installations enfouies, des sols instables ou 
récemment remués, etc. 

1 tente ou remorque-atelier dotée de moyens d'entreposage et d'abri 

1 tige de mise à la terre en acier cuivré de 3 m avec 20 m de câble et agrafes 

1 jeu matériel de clôture avec panneaux «Danger - Défense d'entrer», «Défense de 
fumer » 

1 engin de terrassement, par exemple un bulldozer ou un engin équivalent 
(de grande capacité) 

1 engin de terrassement, par exemple un bulldozer ou un engin équivalent (de faible 
capacité) 

1 groupe compresseur autonome pour l'alimentation d'un outillage de 
6,90 kPa et 38 dm3js 

1 scie circulaire fonctionnant à l'air comprimé 

1jeu de cisailles à boulons et de cisailles à tôle 

1jeu d'outillage de base tel que pics, pelles, leviers, masses, scies à main, etc. 

2 échelles légères de 6 m 

2 échelles légères de 9 m 
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Appendice 2 

 

Liste du matériel spécial d'enlèvement des aéronefs  
accidentellement immobilisés 

 

Quantité Description 

6 

sacs de levage pneumatiques de 25 tonnes à éléments multiples ayant chacun une 

capacité de levage d'environ 2,3 m complets avec tout le matériel accessoire 

nécessaire à leur fonctionnement, tel que compresseurs, tuyauterie de distribution 

d'air, plaques de protection, etc 

2 
sacs pneumatiques de levage de 40 tonnes (jeu supplémentaire) 

 

2 
vérins hydrauliques d'une capacité minimale de 73 tonnes et d'une capacité de 

levage d'environ 0,76 m à 2,95 m ou plus 

1 Jeu de matériel d'arrimage 

 

 
 
 
 
 
 
 


